




Au cours de la dernière décennie, il a été établi que les enfants et les jeunes étaient affectés de manière spécifique 
et disproportionnée par les conséquences de la violence armée. Si les droits des enfants – garantis par la Convention 
des droits de l’enfant de 1989 – ont été mieux pris en compte, cette reconnaissance a incité les chercheurs et les 
agences chargées de la mise en œuvre à considérer progressivement les enfants et les jeunes comme un groupe 
d’intervenants distinctif dans leurs évaluations des situations de violence armée et les programmes destinés à en 
réduire les impacts.

La plupart des recherches en la matière ont été menées dans des contextes de conflit. Le rapport édifiant éla-
boré en 1996 par Graça Machel, intitulé Impact des conflits armés sur les enfants, montre comment la mort et les 
blessures, la malnutrition, la perte de l’accès à l’éducation et la conscription par les forces gouvernementales, les 
paramilitaires et les groupes armés non étatiques affectent le segment le plus jeune de la population (ONU, 1996). 
Dix ans plus tard, une analyse stratégique de l’étude de Machel souligne les conséquences indirectes de la guerre, 
notamment la perte des services de base et la paupérisation (ONU, 2007). Cette analyse met également en évidence 
la manière dont l’évolution de la nature des conflits – aujourd’hui dirigés essentiellement par de petits groupes mal 
entraînés et légèrement armés – affecte les civils, qui sont de plus en plus souvent pris pour cible et supportent 
l’essentiel des conséquences des hostilités (ONU, 2007 ; UNCAAC et UNICEF, 2007).

Plusieurs études multinationales tentent de cerner les effets de la violence armée sur les enfants1. Le récent Rapport 
mondial sur la violence à l’égard des enfants publié par l’ONU a permis de projeter le problème caché de la vio-
lence à l’égard des enfants sous les feux de la rampe internationale (Pinheiro, 2006). Aujourd’hui, la communauté 
internationale a compris que, si les adolescents et les hommes jeunes forment généralement la majorité des victimes 
directes de la violence armée, par la mort, les blessures et les traumatismes psychosociaux, les enfants en sont éga-
lement victimes par les attaques ciblant les civils ou l’enrôlement dans les groupes armés. Brouillant davantage la 
frontière entre le statut de victimes et celui d’auteurs de la violence, les enfants recrutés jouent également le rôle de 
combattant, maniant les armes avec une facilité étonnante (Wiseman, 2006 ; Sommers, 2006 ; Stohl et al., 2001).

Les principales conclusions de ce chapitre sont les suivantes :

Les enfants et les jeunes sont directement et indirectement touchés par la violence armée de différentes manières 
et parfois plus gravement que les adultes. Ils sont victimes, témoins et auteurs de la violence armée.

Les estimations des décès directement dus à un conflit oscillent dans une fourchette de minimum 52 000 
(Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008, p. 9) à maximum 184 000 par an (OMS, 2008, p. 58). L’Organisation 
mondiale de la santé estime que près de la moitié de ces décès concerne des personnes âgées de 0 à 29 ans  
(47 %), la grande majorité étant des hommes jeunes âgés de 15 à 29 ans (73 %) (OMS, 2008).

Outre la mort, de nombreux enfants et jeunes souffrent de blessures et de traumatismes psychologiques. Pour 
chaque jeune tué, on estime entre 20 et 40 le nombre de blessures par armes à feu n’ayant pas entraîné la mort 
(OMS, 2002).

Les enfants et les jeunes sont indirectement affectés par la violence à travers le déplacement, la mort ou la muti-
lation d’un membre de la famille et l’accès réduit aux services sociaux.



Il se peut que les écoles et les hôpitaux ferment ou soient diffi-
ciles d’accès durant les hostilités. Certains établissements peu-
vent être délibérément visés durant les conflits. L’accès limité à 
l’éducation affecte les enfants en âge de scolarité de manière 
disproportionnée tandis que la détérioration des services de 
soins de santé a des implications pour le développement physi-
que des enfants. Une détérioration des services de gynécologie 
affecte les filles et les jeunes femmes, en particulier celles qui 
sont enceintes ou qui ont été violées.

La moitié de la population mondiale en décrochage scolaire – 39 millions d'enfants – vit dans des États fragiles 
affectés par les conflits, même si ces pays ne représentent que 13 % de la population mondiale (International 
Save the Children Alliance, 2007, p. 4).

En dépit de leur vulnérabilité, les enfants et les jeunes font preuve de qualités de résilience considérables et d’une 
grande capacité à faire face à l’adversité.

 
Ce chapitre réalise une étude approfondie des impacts directs et indirects de la violence armée sur les enfants et 

les jeunes. Il établit que, bien qu’ils soient affectés par la violence armée sur les plans physiologique, psychologique 
et social, ils font preuve dans le même temps d’une très grande aptitude à la résilience. Le chapitre, enfin, met en 
exergue des mesures permettant d’aller de l’avant, qui soulignent l’importance des initiatives de protection des 
enfants, la nécessité de procéder à des recherches supplémentaires et de consolider les bonnes pratiques qui iden-
tifient et renforcent les stratégies de résilience et de survie. 

Les enfants et les jeunes sont exposés à la violence armée de différentes manières – en tant que témoins, victimes 
et auteurs – durant et après le conflit ainsi qu’en temps de paix. Cette section analyse les conséquences directes de 
la violence armée pour les enfants et les jeunes, notamment la mort, les blessures et les traumatismes psychosociaux. 
Si beaucoup perdent la vie dans des combats ou d’autres formes de conflits armés, ils sont encore plus nombreux 
à souffrir de blessures, de mutilations et de traumatismes. Saisir l’étendue de ces impacts – dont certains peuvent 
être de longue durée, voire permanents – soulève un certain nombre de défis d’ordre conceptuel, méthodologique 
et pratique.

Ce chapitre établit une distinction entre les impacts « directs » et « indirects » de la violence armée sur les enfants 
et les jeunes sur la base de la proximité de la cause et de l’effet. Les impacts directs, tels que la mort, les blessures 
et les traumatismes psychosociaux, découlent de la confrontation directe d’un individu à la violence armée.



En revanche, les impacts indirects sur-
viennent lorsque la violence armée affecte 
une personne éloignée de l’événement vio-
lent. Au nombre de ces impacts, on compte 
le déplacement et l’interruption de la scola-
rité (voir tableau 6.1).

Les données dont nous disposons sont 
insuffisantes pour nous permettre de saisir 
l’impact global de la violence armée sur les 
enfants et les jeunes, et notamment pour 
définir le nombre de morts et de blessés. Les 
estimations du nombre de décès directe-
ment liés aux conflits oscillent dans une 
fourchette allant de minimum 52 000 à 
maximum 184 000 par an (Secrétariat de la 
Déclaration de Genève, 2008, p. 9 ; OMS, 
2008, p. 58)3. Selon les estimations de l’Or-

ganisation mondiale de la santé, près de la moitié de ces décès toucherait des personnes âgées de 0 à 29 ans  
(47 %), la grande majorité étant des garçons de 15 à 29 ans (73 %, voir graphique 6.1) (OMS, 2008). Le nombre de 
décès directement liés aux conflits pour le groupe âgé de 0 à 29 ans pourrait donc s’élever de 24 000 minimum à 86 
000 maximum4.



En plus d’engendrer d’innombrables morts, la violence armée entraîne d’incalculables souffrances physiques 
pour les enfants et les jeunes, que ce soit dans des contextes de conflit ou non. Des études menées sur la vio-
lence non meurtrière révèlent que pour chaque jeune tué, on dénombre entre 20 et 40 jeunes victimes de violen-
ces non mortelles nécessitant des soins hospitaliers (OMS, 2002, p. 27). Le nombre total d’enfants blessés ou 
handicapés à vie à cause de la violence armée n’a pas été établi (Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008, 
p. 13, 34).

Dans les contextes de conflit, les enfants et les jeunes peuvent être enrôlés dans des groupes armés et être dès 
lors confrontés à l’extrême violence de la guerre moderne, aux risques de décès, de blessures et de malnutrition, 
sans compter l’exposition à la narco-dépendance ou à l’alcoolisme. Bon nombre sont forcés de perpétrer des actes 
de violence, parfois infligés à leurs propres communautés et familles. Les blessures les plus fréquentes subies par 
les enfants soldats sont la perte de l’ouïe, de la vue et de leurs membres (ONU, 1996). Les impacts sur les enfants 
soldats sont aggravés par la séparation de leurs familles et l’effondrement des structures sociales, qui à leur tour 
ont des implications sur leur santé physique et psychologique à long terme (voir encadré 6.2). D’autres jeunes 
victimes des conflits peuvent souffrir de conséquences similaires, leur traumatisme se manifestant de différentes 
manières, à la fois de manière visible par les blessures physiques ou le handicap, et de manière « invisible » par 
des troubles d’ordre psychologique.

Les armes légères servent à commettre ou à faciliter les violations des droits de l’homme à l’encontre des 
enfants et des jeunes, notamment les exécutions sommaires, les disparitions forcées et la torture (Stohl, 2001, p. 
5). Les filles sont particulièrement vulnérables à l’exploitation sexuelle, dont les viols et l’esclavage sexuel. Outre 
les traumatismes physiques et émotionnels associés, les viols peuvent conduire à une contamination par le virus 
HIV/SIDA et à des grossesses non désirées. Les femmes et les filles d’Afrique de l’Ouest, en particulier de Côte 
d’Ivoire, du Liberia et de Sierra Leone, et d’Afrique centrale, notamment de la République démocratique du Congo 
(RDC), sont extrêmement vulnérables à la violence sexuelle et nécessitent des mesures de protection spéciales 
(UNICEF, 2005). En RDC, par exemple, les recherches ont révélé des violences sexuelles graves impliquant des 
armes, et font état d’hommes forcés, à la pointe du fusil, de violer leurs mères, leurs sœurs ou leurs filles (Wakabi, 
2008).

Si les homicides et les blessures liées à la violence infligées aux enfants surviennent dans toutes les commu-
nautés du monde, ces phénomènes sont plus fréquents dans les zones urbaines défavorisées où la corruption, le 
non-droit, l’absence de services sociaux et d’opportunités d’emploi sont monnaie courante. Les enfants et les 
jeunes – en particulier les garçons et les hommes jeunes – peuvent exprimer leur frustration et leur colère par des 
bagarres et un comportement antisocial (Pinheiro, 2006). Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), les 
garçons auraient deux à trois fois plus de risques que les filles d’être impliqués dans des bagarres (OMS, 2002,  
p. 29). Ils peuvent également participer à la violence armée organisée, comme celle des gangs, des trafics de 
drogue entre factions rivales, des cartels, des escadrons de la mort, des groupes paramilitaires et révolutionnaires. 
Les recherches sur la violence armée urbaine réalisées dans dix pays différents révèlent des similitudes étonnan-
tes en matière de facteurs de risques et de motivations des enfants et des jeunes à se servir d’armes à feu et à user 
de la violence à l’égard des autres (Dowdney, 2005). Par ailleurs, la diversité des gangs de jeunes – en termes de 
structure, de motivation, de dynamique et d’activité – s’est également étendue (Strocka, 2006). Lorsque les armes 
à feu et autres armes sont disponibles et accessibles en grand nombre, les bagarres sont davantage susceptibles 
d’entraîner des blessures graves et la mort. La situation s’aggrave lorsque les garçons sont encouragés à manifes-
ter une virilité agressive, leur aptitude à manier les armes, les codes de fidélité et de revanche destinés aux initiés 
et une prise de risque générale (Pinheiro, 2006, p. 287 ; Luz, 2007).

Un accès facile aux armes à feu et autres armes augmente le risque de violence interpersonnelle, et notamment 
la violence domestique à l’égard des femmes et des enfants. Une étude réalisée aux États-Unis en 2003 montre 
que la détention d’une arme à domicile augmenterait de 42 % le risque général de voir une personne de la famille 
tuée, un risque presque triplé pour les femmes en particulier (Wiebe, 2003). Il a également été démontré que 
l’accès aux armes à feu était un facteur de risque en matière de suicide (Hemenway et Miller, 2002). Une étude 
de la charge mondiale de morbidité réalisée par l’Organisation mondiale de la santé révèle que le suicide consti-
tue la première cause de la « charge des blessures intentionnelles » dans les pays développés, contrairement aux 





pays en voie de développement, où la violence et la guerre en constituent la principale source (OMS, 2008, p. 
49). Le suicide des jeunes dans les pays en voie de développement a néanmoins été identifié comme un pro-
blème important et potentiellement croissant, en particulier dans les sous-groupes (Aaron et al., 2004 ; Kim et 
Singh, 2004). Des recherches menées dans les Caraïbes, par exemple, ont révélé que le suicide des adolescents 
scolarisés constituait un sujet d’inquiétude (UNICEF, 2006a, p. 22). Le sujet n’est cependant pas développé de 
manière suffisante pour qu’on puisse tirer des conclusions sur le rôle de la violence armée et de la disponibilité 
des armes dans la provocation ou la contribution à la violence que s’auto-infligent les jeunes d’une manière  
générale.

En plus d’engendrer la mort et des blessures physiques, la violence armée peut affecter le comportement et le déve-
loppement psychosociaux et sociaux des enfants, et modifier ainsi leur vie de manière temporaire ou permanente. 
Ils peuvent extérioriser des symptômes témoignant d’une dépression, de l’anxiété et des troubles de stress post-
traumatique (TSPT ; voir encadré 6.3) qui, à leur tour, sont susceptibles d’engendrer de l’agressivité, des angoisses, 
de l’incontinence nocturne, des cauchemars et un isolement social (Heptinstall, Sethna et Taylor, 2004 ; Polusny et 
Follette, 1995 ; Ackerman et al., 1998). Ce comportement peut affecter le travail scolaire des enfants ou leurs relations 
avec les amis et les membres de la famille (Paolucci et al., 2001 ; Ackerman et al., 1998). Le traumatisme psychoso-
cial peut affecter les victimes comme les auteurs de la violence armée (Hauff, 2007).

Les caractéristiques individuelles, comme l’âge, le sexe et la culture, jouent un rôle important dans la manière 
dont le traumatisme psychosocial se manifeste, et dans son intensité. Par exemple, pour exprimer leurs opinions, les 
enfants de moins de trois ans tendent à recourir au jeu alors que les enfants en âge préscolaire s’appuieront davan-
tage sur les mots (Dinicola, 1996). De la même manière, les enfants d’âge préscolaire seront peut-être moins bien 
préparés à cacher leurs émotions que les enfants d’âge 
scolaire (Sayfan et al., 2008). Il se peut donc que les 
signes d’un traumatisme psychologique soient plus sub-
tils et nuancés et s’avèrent plus difficiles à détecter chez 
les enfants plus âgés que chez les plus jeunes. De plus, 
un ensemble de données américaines réunies sur les 
traumatismes au cours de ces 25 dernières années mon-
tre que les filles sont nettement plus susceptibles que les 
garçons de développer des effets psychosociaux à long 
terme à la suite d’une violence non sexuelle (Tolin et 
Foa, 2006, p. 972). Enfin, d’importantes différences eth-
niques et culturelles posent des problèmes en termes de 
conceptualisation et de mesure des traumatismes psy-
chologiques, et notamment des TSPT (voir encadré 
6.3).

Des recherches menées dans la Bande de Gaza ont 
montré que le traumatisme causé par la violence armée 
durant l’enfance pouvait engendrer des symptômes de 
dépression, un comportement de stress post-traumati-
que permanent et une baisse de la satisfaction de la 
qualité de vie (Qouta et al., 2008). La nature durable du 
traumatisme généré par la violence armée a également 
été rapportée en Croatie où le fait d’avoir vécu ou d’être 



témoin de la guerre et de diverses atrocités durant l’enfance a donné lieu à un comportement agressif durant l’ado-
lescence (Qouta, Punamäki et El Sarraj, 2008). Enfin, une étude américaine montre que les femmes qui ont subi un 
abus sexuel durant l’enfance présentent deux fois plus de risques de tentatives de suicide que celles qui n’ont pas 
vécu ce type d’antécédents (Dominguez, Nelke et Perry, 2002).

Heureusement, il n’y a pas que des mauvaises nouvelles. Les recherches montrent que, en dépit de peurs et 
d’angoisses persistantes, les enfants qui ont connu la guerre ou une violence chronique peuvent être dotés de méca-
nismes internes de résilience qui les aident à faire face aux aléas de la vie (Sagi-Schwartz, 2008 ; Ehntholt et Yule, 
2006 ; Baker, 1990). Il a été démontré que les enfants présentant un tempérament doux et une estime de soi posi-
tive s’adaptaient mieux face à l’adversité (Ehnthold et Yule, 2006). L’identité nationale, la religion et l’idéologie 
politique peuvent également aider l’enfant à conserver son identité personnelle et sa fierté, lui évitant ainsi de déve-
lopper des problèmes psychosociaux (Laor et al., 2006 ; Servan-Schreiber et al., 1998 ; Punamäki, 1988).

Outre les facteurs de résilience internes, des facteurs de résilience externes peuvent également aider les enfants 
à faire face. Un environnement familial, scolaire et communautaire solidaire peut encourager et renforcer les straté-
gies de survie (Jackson, 2006 ; Laor et al., 2006). Au nombre des éléments importants d’environnements solidaires, 
on peut citer le soutien communautaire, la cohésion familiale, un attachement sain aux soignants, la santé psycho-
logique de la mère et sa capacité à faire face, des systèmes sanitaires adéquats et une infrastructure sociale. Ces 
environnements peuvent renforcer la résilience personnelle tout en réduisant la gravité et la durée des impacts 
psychosociaux pouvant résulter de la violence armée7.

Si les impacts directs de la violence armée sont souvent visibles et plus facilement mesurables, les impacts indirects, 
comme l’interruption de l’éducation, la maladie et la malnutrition, affectent un nombre encore plus grand de per-
sonnes dans le monde (ONU, 1996, p. 32 ; Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008, p. 31). Ces impacts peuvent 



être difficiles à transposer en statistiques, en 
particulier en temps de guerre, où les don-
nées fiables sont rares.

Il peut également s’avérer difficile, d’un 
point de vue conceptuel et méthodologi-
que, de dissocier les impacts attribuables à 
la violence armée des autres causes – com-
me les catastrophes naturelles ou les boule-
versements économiques ou politiques –, 
vu qu’ils vont souvent de pair. En dépit de 
ces défis, tout porte à croire que la violence 
armée exacerbe une situation déjà pénible 
en contribuant à la paupérisation, l’aggrava-
tion de la malnutrition et la propagation de 
la maladie, qui ont des impacts sérieux sur 
les enfants et les jeunes (UNCAAC et 
UNICEF, 2007; PNUD, 2008).

L’altération soudaine des conditions fami-
liales, comme la mort ou la disparition de 
parents ou de membres de la famille, peut 
affecter les enfants et les jeunes de diffé-
rentes manières. Au paroxysme de la 
détresse psychologique associée à la perte 
d’un être cher, les enfants et les jeunes sont 
parfois abandonnés à leur sort, sans modè-
les sociaux ni moyens de subsistance. Le 
décès ou la mutilation grave d’un parent ou 
d’un tuteur peut forcer les enfants à endos-
ser de nouvelles responsabilités, comme 
travailler pour gagner leur vie, prendre en 
charge leurs frères et sœurs plus jeunes, 
veiller à leur santé et à celle de la famille (WCRWC, 2000, p. 8, 26 ; Boyden et Mann, 2005). Les enfants dont les 
parents ont été tués peuvent également rejoindre des groupes armés ou des gangs pour rechercher la protection 
que leur semblent offrir ces groupes (ONU, 1996, p. 12).

Une enquête réalisée auprès de 266 étudiants dans la région du Teraï au Népal a révélé que 15 % d’entre eux 
comptaient un parent ou un tuteur tué par arme à feu. Parmi eux, plus de la moitié a déclaré que, dans une cer-
taine mesure, cet événement avait modifié leur rôle dans la famille8. La majorité des enfants ont indiqué qu’ils 
avaient dû chercher du travail pour compléter les revenus de leur famille. Dans certains pays, comme en 
Afghanistan, en Inde, au Pakistan et au Yémen, la mort d’un époux et d’un père peut avoir des conséquences 
particulièrement graves pour la mère survivante et ses enfants (Boyden et al., 2002, p. 34) (voir encadré 6.4).

Dans le chaos du conflit, de nombreux enfants sont séparés de leurs parents ou de leur famille. Pour diverses 
raisons, la séparation des parents et de la famille porte généralement préjudice au bien-être général et au déve-
loppement de l’enfant (UNICEF, 2006b). Ainsi, au Rwanda, plus de 119 000 enfants ont été enregistrés comme non 
accompagnés à la fin de 1997 (Merkelbach, 2000). Les enfants non accompagnés et les enfants chefs de famille 
sont confrontés à des risques spécifiques durant et même après les conflits dans la mesure où il leur manque la 



protection et le soutien d’un adulte. Ils peinent souvent à gagner leur vie et sont forcés de quitter l’école, ce qui 
les oblige à renoncer à d’éventuelles opportunités et à faire face à la marginalisation sociale (Mirza, 2006). Les 
enfants qui ne sont pas pris en charge par des parents, notamment les enfants des rues, courent également le 
risque d’être victimes d’autres violences (Thomas de Benítez, 2007).

La menace de violence et de déstabilisation dans les régions affectées par un conflit et par des niveaux élevés de 
violence criminelle force souvent les familles à fuir leur domicile pour trouver refuge dans un environnement plus 
sécurisé comme des camps de réfugiés ou de déplacés internes (DI). Les enfants et les jeunes fuient également les 
régions de conflit armé pour éviter d’être enrôlés dans les groupes armés (voir encadré 6.5). Le Rapport de 2007 de 
la Représentante spéciale du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés a estimé à 5,8 millions le nom-
bre d’enfants devenus des réfugiés à la suite d’un conflit armé, et à 8,8 millions le nombre de déplacés internes en 
2006 (ONU, 2007, p. 19).



Selon l’ONU, les enfants représenteraient 
la moitié du nombre total des réfugiés dans 
le monde (UNCAAC, 2008a).

Bien que les camps de réfugiés bien 
gérés puissent représenter un asile sûr pour 
leurs habitants, l’insécurité physique peut 
poser un problème sérieux, notamment en 
termes de violence à l’égard des femmes 
(Pinheiro, 2006, p. 299). Une étude réalisée 
dans 13 pays par le Haut-commissaire des 
Nations unies pour les réfugiés souligne 
l’étendue du problème. Elle montre qu’une 
partie non négligeable des crimes et des liti-
ges recensés dans l’ensemble des camps de 
réfugiés surveillés relève de la vaste catégo-
rie des violences sexuelles à l’égard des 
femmes. En Sierra Leone, la violence domes-
tique n’arrive qu’en seconde place derrière 
le vol au nombre des problèmes judiciaires 
les plus répandus dans les camps (da Costa, 
2006, p. 10).



Outre l’augmentation du risque d’abus sexospécifiques, le déplacement exerce un impact sur l’accès des 
enfants à l’éducation, la nutrition et les soins de santé, en rompant potentiellement les réseaux communautaires, 
familiaux et amicaux qui assurent normalement ce soutien émotionnel et financier. La mortalité et la malnutrition 
ainsi que les carences en micronutriments, comme le fer et la vitamine A, sont souvent extrêmement élevées 
parmi les enfants réfugiés et déplacés (Moss et al., 2006 ; Mason, 2002).

De nombreux camps de réfugiés se sont militarisés. Des études montrent que les groupes armés visent les 
communautés réfugiées où, en plus de recruter les hommes jeunes et les femmes, ils commettent des abus, tels 
que les viols, la prostitution forcée et l’esclavage (Boyden et al., 2002, p. 32 ; Muggah, 2006 ; HCR, 2006, p. 65). 
Sans enregistrement officiel ou documents d’identité propres, les déplacés sont confrontés à des difficultés enco-
re plus grandes pour accéder à l’aide gouvernementale, à l’emploi, aux soins de santé et à l’éducation. Même 
après l’apaisement d’un conflit, de nombreuses familles craignent toujours de retourner chez elles en raison de 
l’insécurité persistante (Stohl, 2002).

Les enfants et les jeunes risquent d’être entraînés dans des guerres de gangs dans les régions affectées par la 
violence. Ce risque peut engendrer un déplacement des villes vers les zones suburbaines et rurales et vice-versa 
(HCR, 2006, p. 170). Par exemple, durant les années de confrontation les plus violentes en Haïti – une combinai-
son de conflit politique et de criminalité armée – de nombreuses familles ont envoyé leurs enfants des zones 
urbaines, où les combats faisaient rage, vers les foyers de membres de la famille à la campagne. Entre 2004 et 
2005, quelque 13 600 enfants et adolescents ont été déplacés vers les zones rurales de Bel Air, un quartier de 
Port-au-Prince qui compte une population d’environ 80 000 habitants (Botton, 2008)10.

L’éducation est un droit fondamental de l’homme : chaque enfant a le droit d’y accéder (Assemblée générale des 
Nations unies, 1948, art. 26). Malheureusement, les écoles, au lieu d’être des abris sûrs pour les enfants, peuvent 
se transformer en endroits dangereux. L’instabilité chronique ou la crainte de voir les élèves enlevés ou attaqués 
sur le chemin de l’école peuvent parfois empêcher les établissements scolaires de fonctionner normalement. La 
limitation de l’accès et la réduction de la qualité de l’éducation représentent l’un des principaux impacts indirects 
de la violence armée sur les enfants et les jeunes.

L’enseignement est interrompu lorsque les combattants visent spécifiquement les écoles et les enseignants. Les 
écoles sont parfois délibérément attaquées pour des raisons politiques – par exemple, parce que les écoles, en 
tant que bâtiments publics, sont perçues comme des « cibles faciles » – ou pour des raisons d’ordre pratique. Les 
bâtiments scolaires sont parfois occupés et utilisés comme bases par les forces de combat qui y trouvent des 
équipements utiles, notamment des toilettes et des cuisines. Un rapport de l’UNESCO a révélé que l’Afghanistan, 
la Colombie, l’Irak, le Népal, les Territoires palestiniens occupés, la Thaïlande et le Zimbabwe faisaient partie des 
pays qui avaient recensé le nombre le plus élevé d’attaques sur les écoles et les enseignants au cours de ces 
dernières années (O’Malley, 2007, p. 6). Au nombre des incidents, on peut citer les attentats à la bombe, l’assas-
sinat, l’enlèvement, la détention illégale et la torture de personnel, d’élèves, de fonctionnaires de l’éducation et 
de syndicalistes ; le risque de voir survenir de tels incidents – et recruter les enfants de force par les groupes armés 
– augmente avec le bombardement et l’incendie des bâtiments scolaires et la fermeture des institutions.

Selon un rapport publié par Save the Children en 2007, la moitié de la population mondiale en décrochage 
scolaire – 39 millions d'enfants – vit dans des États fragiles affectés par les conflits même si ces pays ne représen-
tent que 13 % de la population mondiale (International Save the Children Alliance, 2007, p. 4). Dans de tels 
environnements, la capacité d’un enfant à se déplacer en sécurité entre le domicile et l’école est souvent limitée. 
De plus, le risque d’enlèvement et de viol, de risque de tomber sur une mine terrestre ou d’être tué rend le trajet 
de l’école périlleux et, dans des cas extrêmes, peut entraîner la fermeture définitive des écoles (voir encadré 6.6). 
En Afghanistan et dans le Nord du Pakistan, le nombre d’attentats commis à l’encontre des écoles, en particulier 
les établissements de filles, limite l’accès à l’éducation. Bon nombre des attaques sur les écoles de filles sont 
perpétrées par des groupes islamistes extrémistes (BBC, 2009b ; O’Malley, 2007). En Afghanistan, le ministère de 
l’Éducation a recensé 250 attaques d’écoles par des militants entre 2005 et 2008 (IRIN, 2008). En janvier 2008,  



400 écoles sont restées fermées, essentiel-
lement dans les provinces du sud de 
l’Afghanistan, en raison des attaques ou de 
la crainte qu’elles suscitent (IRIN, 2008).

Dans certains pays, les enseignants sont 
délibérément visés car ils sont considérés 
comme des « chefs spirituels » qui influen-
cent la communauté locale ou comme des 
représentants du gouvernement ou d’un 
groupe d’opposition. En Colombie, par 
exemple, 310 enseignants ont été assassi-
nés entre 2000 et 2006 pour avoir défendu 
des positions politiques sur les droits de 
l’homme et la justice sociale au nom de 
leur communauté (FECODE, 2007 ; 
O’Malley, 2007). En tant que membres les 
plus érudits de la population locale, bon 
nombre d’entre eux faisaient office de por-
te-parole sur les questions locales (O’Malley, 
2007, p. 16-17). De la même manière, en Irak, les militants se sont récemment attaqués aux enseignants dans le 
cadre de leurs efforts visant à se débarrasser du reste des intellectuels et de la classe moyenne vivant à Bagdad. 
Selon l’Indice irakien, compilé par la Brookings Institution de Washington et publié en décembre 2006, jusqu’à  
40 % des professionnels irakiens auraient fui le pays depuis 2003 (O’Malley, 2007, p. 18-19).

Au Népal, l’accès à l’enseignement était déjà extrêmement limité, même avant que le conflit armé n’éclate en 
1996. Le conflit a engendré des perturbations complémentaires. Les Maoïstes et l’Armée royale népalaise s’en sont 
pris aux écoles pour exacerber leurs offensives durant la guerre civile. Certains établissement scolaires ont fermé 
leurs portes – les uns temporairement, les autres définitivement – en raison des dégâts causés aux installations, 
du manque de personnel et des opérations militaires menées à la fois par les Maoïstes et le gouvernement népa-
lais (AI, 2005b). La Watchlist on Children and Armed Conflict fait état de plusieurs centaines d’écoles fermées en 
raison du conflit armé, affectant au moins 100 000 élèves (WCAC, 2005, p. 21).

La violence armée empêche les élèves et les enseignants de se rendre à l’école sans courir le risque d’être tué, 
enlevé ou d’être victime d’abus sexuels. Les écoles situées dans les zones minées par la violence armée ont parfois 
des difficultés à recruter du personnel qualifié. Dans les Territoires palestiniens occupés, par exemple, les restric-
tions de mouvement, les bombardements des bâtiments scolaires et les fermetures ont limité l’accès des élèves et 
des enseignants aux écoles. Les restrictions de mouvement en Cisjordanie impliquent des barrages routiers et des 
points de contrôle, qui s’accompagnent souvent de fouilles corporelles et d’épisodes rapportés de harcèlement 
dans le chef de la sécurité israélienne (DCI/PS, 2006, p. 55-62).

Dans de nombreux pays développés, des armes sont portées et utilisées dans des bagarres entre élèves dans 
les écoles et à leurs abords. Une étude menée dans 35 pays développés a révélé que 10 à 21 % des garçons et  
2 à 5 % des filles portaient une arme. De ces pourcentages, 7 à 22 % des garçons et 3 à 11 % des filles optent pour 
une arme à feu. Dans presque tous les pays repris dans l’étude, les combats physiques et le port d’arme ont été 
associés à un risque accru de blessures (Picket et al., 2005).

La nature de la violence à l’école reflète souvent les niveaux et les modes de violence dans les communautés 
qui les entourent ainsi que les conditions politiques et socioéconomiques, les attitudes, les traditions, les valeurs, 
les lois et le maintien de l’ordre en vigueur (Pinheiro, 2006, p. 111). Une étude réalisée par l’UNESCO en 2002 
évalue le risque de sécurité de 340 écoles au Brésil (Abramovay, 2002)12.

 Plus de la moitié des écoles examinées ont été considérées comme des « environnement dangereux »  
(53 % des écoles privées et 65 % des écoles publiques)13. En Afrique du Sud, des témoignages font état d’une 
violence armée généralisée véhiculée par des gangs dans les écoles et à leurs abords. Les clans se livrent la 



guerre non seulement dans la rue mais également dans l’enceinte 
de l’école, où ils tentent d’établir une base pour vendre de la dro-
gue et recruter de nouveaux membres (Legget, 2005).

Les taux de mortalité font partie des indicateurs clés de l’impact de 
la violence armée. Bien qu’un nombre significatif d’enfants et de 
jeunes soient tués et blessés chaque année dans le cadre des 
conflits armés, ils sont encore plus nombreux, parmi ceux qui sont 
exposés au conflit armé, à mourir de malnutrition et de maladie 
(ONU, 1996, p. 32). En RDC, par exemple, moins de 10 % des 
décès dus au conflit ont été considérés comme « directs » ou « vio-
lents », contre 90 % de morts indirectes (voir encadré 6.7).

Si les hommes jeunes présentent le risque le plus élevé de 
décéder directement dans le cadre du conflit, les décès indirects 
affectent tous les groupes d’âge, y compris les enfants âgés de 
moins de 5 ans. Les enfants meurent de la recrudescence de mala-

dies diarrhéiques, de malnutrition grave, d’infections respiratoires et de la rougeole (ONU, 1996 ; Salignon et al., 
2000 ; O’Hare et Southall, 2007). Bon nombre de conflits armés actuels se déroulent dans quelques-uns des pays 
les plus pauvres du monde. Les niveaux élevés de malnutrition et de maladie sont exacerbés par la perturbation 
de la production et de l’approvisionnement de denrées alimentaires ainsi que par la perturbation de l’organisation 
de l’aide humanitaire, la désintégration des familles et des communautés, le déplacement des populations, la 



destruction des systèmes d’éducation et de 
soins de santé ainsi que des systèmes d’ap-
provisionnement en eau et de voirie.

 Il est de notoriété publique que les 
enfants de moins de cinq ans sont vulnéra-
bles à la malnutrition et aux infections, 
bien que le risque relatif de les voir mourir 
durant le conflit, comparé aux groupes 
plus âgés, doive faire l’objet de recherches 
supplémentaires (Guha-Sapir et van 
Panhuis, 2004).

Le conflit limite l’accès aux soins de 
santé. Dans la plupart des guerres, les ins-
tallations sanitaires sont directement visées. 
Celles qui restent ouvertes sont souvent 
pillées, perdent leur personnel ou sont for-
cées de fermer. Les bâtiments restants sont 
parfois difficiles à atteindre en raison des 
restrictions de mouvement (voir encadré 
6.8). En conséquence du démantèlement 
des systèmes de soins de santé, les enfants 
meurent de maladies évitables, comme la 
malnutrition, la malaria, la diarrhée, les 
infections respiratoires aiguës, la rougeole 
et la tuberculose (Oxfam, 2001, p. 29 ; 
WCAC, 2006, p. 6). Les nourrissons et les 
enfants sont particulièrement sujets à la 
malnutrition en raison de leurs besoins 
nutritionnels proportionnellement élevés 
(OMS, 2000, p. 4). En Ouganda, durant l’of-

fensive de l’Armée de résistance du Seigneur à Kitgum, les hôpitaux et les cliniques ont été pris pour cibles, les 
médicaments et le personnel médical ont été réquisitionnés. Cet épisode a sérieusement entravé l’accès aux éta-
blissements de soins de santé et la capacité du personnel de santé à contrôler la propagation des maladies. En 
conséquence, des enfants sont morts de maladies curables et évitables, en particulier de malaria, de dysenterie, 
de pneumonie et d’infections aiguës des voies respiratoires (Oxfam, 2001, p. 29). En Afghanistan, les centres 
sanitaires ont été utilisés comme sites d’enregistrement des électeurs dans le cadre de la préparation des élections 
présidentielles de 2009, entraînant des attaques ciblées des insurgés talibans. Finalement, le gouvernement afghan 
a été contraint de renoncer à utiliser les centres sanitaires dans le cadre du processus d’élection (IRIN, 2009).

Dans les régions enclines à la violence armée, ce sont les enfants et leurs familles qui paient le plus lourd tribut 
lorsque les gouvernements détournent les ressources des services sociaux, comme l’éducation et les soins de santé, 
pour les affecter aux dépenses liées au conflit. Les installations sanitaires sont souvent sous-financées et dépourvues 
de personnel lorsque les professionnels de la santé décident de se délocaliser vers des environnements plus sécuri-
sés. Le problème de la « fuite des cerveaux » dans les régions en conflit, comme au Sri Lanka, a considérablement 
réduit le nombre de médecins spécialistes qualifiés présents dans les pays affectés. Les bénévoles inexpérimentés et 
les travailleurs de la santé tentent de combler les vides (Boyden et al., 2002, p. 37). En Irak, l’émigration des méde-
cins fuyant la violence – ainsi que les menaces, les enlèvements et l’assassinat du personnel médical – continue 
d’affaiblir l’infrastructure sanitaire durement éprouvée dans ce pays (Zarocostas, 2007).

La médecine gynécologique est essentielle pour la santé des adolescentes et des femmes enceintes ainsi que 
pour leurs enfants. Les filles qui accouchent avant l’âge de 15 ans ont cinq fois plus de risques de mourir en 



couches que les femmes âgées d’une vingtaine d'années (UNICEF, 2009, p. 32). Si les services médicaux se dégra-
dent durant le conflit armé, la situation pour les futures jeunes mères se détériore. L’éducation en matière de 
santé, les soins et les conseils sont particulièrement importants pour les femmes et les filles victimes de viols. 
L’accès à une médecine gynécologique de qualité a des implications non seulement pour la santé et la survie de 
la mère mais également pour celles de son enfant. Une étude réalisée sur 3 000 grossesses de femmes assiégées 
à Sarajevo a révélé une chute du nombre de nourrissons viables de 10 000 par an avant la guerre à 2 000 par an 
durant la guerre. L’utilisation de contraceptifs durant le siège a chuté de quelque 5 %, tandis que le nombre 
d’avortements a augmenté pour atteindre plus de deux avortements pour chaque enfant viable. Les données 
révèlent une augmentation de la mortalité périnatale (de 15,3 à 38,6 pour 1 000 nouveau-nés viables), un faible 
poids de naissance (de 5,3 à 12,8 ‰) et des malformations congénitales (de 0,37 % à 3,00 %) (Carballo, Simic et 
Zeric, 1996).

Cette section commence par présenter les principales initiatives de protection de l’enfance qui s’appuient sur des 
normes internationales existantes destinées à prévenir et à remédier au problème de la violence armée affectant 
les enfants et les jeunes. Elle examinera ensuite les recherches prévues ainsi que la nécessité de consolider les 
meilleures pratiques aujourd’hui, soulignant en particulier l’utilité des politiques et des programmes qui recon-
naissent explicitement à la fois la vulnérabilité et la résilience des jeunes affectés par la violence armée. 

Les normes de droit international existant en matière de violence armée à l’encontre des enfants sont complètes et 
détaillées. En tant qu’êtres humains, les enfants et les jeunes sont habilités à jouir de tous les droits garantis par les 
différents traités internationaux des droits de l’homme élaborés depuis la Déclaration universelle des Droits de 
l’homme. Les enfants et les jeunes sont également en droit de bénéficier de la protection prévue dans les instruments 
légaux internationaux liés au droit international pénal, humanitaire et du travail (Pinheiro, 2006, p. 31).



 Les principales conventions internatio-
nales sauvegardant la protection des 
enfants et des jeunes sont : les Conventions 
de Genève, la Convention relative aux 
droits de l’enfant (CDE) et le Protocole 
facultatif à la CDE concernant l’implication 
des enfants dans les conflits armés (voir 
encadré 6.9). Une série d’autres initiatives 
internationales vise également à améliorer 
la protection des enfants et des jeunes, en 
particulier dans les contextes de conflit 
armé, comme la désignation de la 
Représentante spéciale du Secrétaire géné-
ral des Nations unies pour les enfants et les 
conflits armés qui, en collaboration avec le 
Fonds des Nations unies pour l'enfance 
(UNICEF), a pour mission de sensibiliser la 
communauté internationale au problème 
des enfants et des conflits armés (ONU, 
1997). L’adoption de la Résolution 1612 du 
Conseil de sécurité des Nations unies, qui 
représente la première tentative systémati-
que de collecter et de publier des informa-
tions sur les violations graves des normes 
internationales relatives aux enfants et aux 
conflits armés, notamment les attentats per-
pétrés contre les hôpitaux et les écoles, 
constitue un autre progrès important (CSNU, 2005). Les Normes intégrées de désarmement, démobilisation et 
réintégration de 2006 ainsi que les Principes et directives de Paris sur les enfants associés aux forces armées ou 
aux groupes armés de 2007 représentent deux cadres normatifs permettant de généraliser une réintégration tenant 
compte des enfants dans les programmes de reconstruction post-conflit (DDRNU, 2006 ; Principes de Paris, 
2007).

Si la plupart des gouvernements ont ratifié ces instruments internationaux, la surveillance et les mécanismes 
d’application sont rares. Un rapport établi en 2006 sur les enfants et les armes légères affirme que, bien que la 
plupart des États soient liés par les différents instruments internationaux qui traitent des enfants et de la violence 
armée, ceux-ci ont montré peu d’empressement à les incorporer dans leurs législations nationales et pratiques 
opérationnelles (World Vision, 2006, p. 6).

L’UNICEF, l’institution des Nations unies dédiée à la protection de l’enfance, se concentre sur les enfants et les 
jeunes. Travaillant avec les gouvernements et des partenaires aux niveaux local, national et régional, l’UNICEF 
adopte à l’égard du problème de la violence à l’encontre des enfants une approche préventive reposant sur les 
droits, et ce quel que soit le contexte. L’UNICEF a mis en avant son « Cadre d’environnement protecteur » pour 
s’assurer que les gouvernements respectent leurs obligations en réformant les systèmes sous-jacents qui ne par-
viennent pas à protéger les enfants, comme les politiques et les capacités du secteur social (Landgren, 2005). 
L’UNICEF préconise la séparation des processus de DDR destinés aux enfants des procédures formelles de DDR 
et milite pour que les enfants qui ont participé aux hostilités soient considérés en premier lieu comme des « vic-
times ». Les programmes doivent défendre le meilleur intérêt des enfants, viser à améliorer leur estime de soi et 
prévenir leur utilisation dans les conflits17. L’UNICEF encourage également la participation des enfants et des 
jeunes aux recherches et programmes dans le cadre de la Convention relative aux droits de l’enfant (Landsdown, 
2001).



Si les enfants et les jeunes sont parfois des 
victimes passives de la violence, leur rela-
tion à la violence armée est souvent plus 
dynamique. Bon nombre sont les auteurs de 
cette violence, que ce soit de leur plein gré 
ou sous la contrainte. Dans le même temps, 
les enfants et les jeunes qui sont exposés à 
la violence armée font fréquemment preuve 
d’une immense bravoure et d’une grande 
persévérance face à l’adversité (Boyden et 
Mann, 2005 ; Boyden, 2003 ; Wiseman, 
2006). De nombreux survivants sont forcés 
de découvrir et de développer des stratégies 
de survie qui sont mises à l’épreuve dans 
des conditions extrêmes et beaucoup d’en-
tre eux portent de lourdes responsabilités, 
comme gagner leur vie et prendre en charge 
d’autres membres de leur famille.

Une analyse récente des travaux consa-
crés aux jeunes dans les contextes de conflit 
et de post-conflit a permis d’obtenir un 
aperçu utile de la résilience et des capacités 
des jeunes ainsi que des implications consé-
quentes pour les programmes de réhabilita-
tion et de réintégration (Sommers, 2006). 
Néanmoins, des recherches plus approfon-
dies sur le concept de la résilience sont 
nécessaires pour améliorer la compréhen-
sion des facteurs qui aident les individus à 
faire face à l’adversité (Dowdney, 2007). Les 
recherches importantes menées dans le 
domaine de la maltraitance domestique des 
enfants montrent que les enfants exposés à 
la violence à la maison sont plus suscepti-
bles de subir ou de reproduire un compor-
tement violent à l’âge adulte21. En revanche, 
relativement peu d’études se sont penchées 
sur l’influence exercée par la culture et les 
traumatismes dans la transmission d’un 
comportement violent d’une génération à la 
suivante.

Les impacts indirects de la violence 
armée sur les enfants et les jeunes méritent 
également que l’on s’y attache davantage. 
Récemment encore, la plupart des recher-
ches se concentraient sur les impacts immé-
diats et directs de la violence armée sur les 



enfants et les jeunes (comme la mort, les blessures et les traumatismes psychosociaux), et rares sont les études qui 
visaient à saisir et à quantifier les nombreux impacts indirects de la violence armée engendrés, par exemple, par le 
démantèlement des services sociaux.

Plusieurs raisons expliquent pourquoi les recherches sur les impacts indirects ne sont pas une tâche facile. 
Premièrement, il est intrinsèquement difficile de dissocier les effets indirects de la violence armée des autres facteurs, 
comme la pauvreté et les catastrophes naturelles. Deuxièmement, les faits de violence rapportés sont en-deçà de la 
vérité (par ex. la violence armée domestique reste cachée et méconnue). Et troisièmement, la manifestation de cer-
tains impacts (en particulier le traumatisme psychosocial) varie en fonction de l’âge, du sexe et de la culture ; les 
notions socialement établies d’enfance et de santé peuvent déterminer la manière dont les impacts sont exprimés, 
vécus et perçus (Clark-Kazak, à paraître ; Dowdney, 2007).

Malgré les problèmes méthodologiques invoqués, il est important que les analystes continuent de traiter les 
enfants et les jeunes comme un groupe d’acteurs distinct, tout en examinant simultanément les interactions entre les 
individus, les familles, les communautés et les sociétés. D’autres données multinationales et longitudinales sont 
nécessaires pour rassembler les données probantes qui serviront de base aux politiques et aux programmes. Ces 
informations pourraient être complétées par des études qualitatives de moindre envergure qui analysent les percep-
tions de la violence armée et de la sécurité et génèrent des connaissances locales. 

La rareté des évaluations des impacts a entraîné une absence de techniques avérées générant des résultats positifs 
durables pour les enfants et les jeunes (Sommers, 2006). Par conséquent, de nombreux débats entre les experts 
tournent autour de « ce qui marche ».

Par exemple, en matière de réintégration des enfants – où le principal défi consiste à apporter une aide immé-
diate aux ex-combattants avant qu’ils ne soient impliqués dans un autre conflit ou ne plongent dans la criminalité 

pour gagner leur vie –, certaines bonnes 
pratiques potentielles ont été identifiées à 
partir de contextes spécifiques malgré l’ab-
sence d’évaluations systématiques 
(Dowdney, 2007 ; Luthar et Cicchetti, 
2000).

Dans les contextes de conflit, la Côte 
d’Ivoire, où l’UNICEF a utilisé une approche 
intégrée pour apporter une aide psychoso-
ciale, socioprofessionnelle et éducative à  
3 000 enfants autrefois associés aux forces 
armées ou risquant d’être enrôlés, constitue 
un exemple de bonnes pratiques potentiel-
les. Le projet a été jugé efficace car il abor-
dait les autres problèmes de protection cau-
sés ou aggravés par le conflit et avait été 
étendu aux autres enfants fragilisés par la 
crise. Le projet traitait de problèmes tels que 
l’éducation, l’accès aux soins de santé et la 
lutte contre le virus HIV/SIDA (UNICEF, 
2006c). Des témoignages d’Ouganda indi-
quent également la nécessité d’inclure un 
nombre plus important d’enfants vulnéra-
bles et de revoir l’envergure des program-
mes éducatifs (voir encadré 6.10).



 Venant compléter ces résultats, l’enquête réalisée auprès des jeunes affectés par la guerre en Ouganda parvient 
à la conclusion que cibler des enfants qui ont été enlevés s’est avéré moins efficace pour réduire leur vulnérabilité 
et améliorer leur réintégration à long terme, principalement parce que le statut d’enlèvement est un indicateur gros-
sier et non fiable des besoins (Annan, Blattman et Horton, 2006). Outre les programmes pluridisciplinaires destinés 
à l’ensemble des enfants vulnérables, des programmes spécifiques indispensables ciblant les ex-combattants, les 
femmes, les enfants et les handicapés sont réclamés à cor et à cri en raison des besoins spécifiques de ces groupes 
et des défis particuliers auxquels ils sont confrontés (Hazen, 2007 ; Willibald, 2006). 

Dans les contextes de non-conflit, la violence des gangs est un domaine qui nécessite de consolider les bonnes 
pratiques. Les connaissances restent fragmentaires concernant l’acquisition des armes (demande), leur usage abusif 
(violence armée) ainsi que l’adhésion aux gangs et l’exclusion des membres. Les recherches sur la violence perpétrée 
par les gangs se cantonnent traditionnellement à la « délinquance des jeunes » ainsi qu’aux liens existant entre la 
violence, la criminalité et l’usage de stupéfiants. Plus récemment toutefois, des études ont commencé à s’intéresser 
à un nombre de problèmes connexes, comme les droits des enfants, le travail des enfants, le renouvellement urbain 
et la justice. Ainsi, une étude de Sao Paulo, au Brésil, a révélé les causes systémiques de la violence armée, comme 
l’absence d’investissement dans le maintien de l’ordre et les services sociaux (Cardia, 2000). D’autres études ont 
examiné l’importance de l’inégalité, de l’exclusion sociale et des « identités sociales » ou des rôles spécifiques et des 
motivations des enfants et des adolescents dans des gangs (Strocka, 2006 ; Dowdney, 2003). La structure et l’impact 
de la violence armée organisée varient d’un endroit à l’autre et au fil du temps. Au Nicaragua, une étude ethnogra-
phique longitudinale a souligné la nature dynamique de la violence chez les jeunes, qui, de 1996 à 2002, a « évolué 
d’une forme de violence sociale collective vers un type de brutalité à motivation plus individuelle et économique » 
(Rodgers, 2006). Des recherches plus approfondies seront nécessaires pour faire toute la lumière sur les facteurs de 
résilience et de vulnérabilité qui – comme pour la réintégration des anciens enfants soldats – peut façonner les 
interventions communautaires qui reposent sur la résilience et qui l’encouragent (Dowdney, 2007).

 



Les enfants et les jeunes sont affectés de manière spécifique et disproportionnée par les nombreuses conséquences 
de la violence armée, qu’elles soient d’ordre physiologique, psychologique ou social. Bien que les adolescents et les 
hommes jeunes forment généralement la majorité des victimes directes de la violence armée (par la mort, les bles-
sures et les traumatismes psychosociaux), les enfants plus jeunes peuvent également souffrir des attaques ciblées sur 
les civils ou de l’enrôlement dans les groupes armés.

Outre la mort, les mutilations et le traumatisme psychosocial, les enfants et les jeunes sont vulnérables aux 
impacts indirects de la violence armée lorsqu’un membre de la famille décède ou est blessé, lorsque la famille doit 
déménager ou lorsque les services sociaux élémentaires viennent à manquer. Par exemple, le dysfonctionnement 
des systèmes éducatifs affecte de manière disproportionnée les enfants en âge d’être scolarisés, tandis que l’incapa-
cité d’accéder aux soins de santé a des implications sur le développement physique des enfants. La violence armée 
peut contribuer à la paupérisation, l’aggravation de la malnutrition et de la maladie, ce qui a des répercussions à 
long terme sur la vie des enfants et des jeunes.

Les impacts varient en fonction de l’âge, du sexe et de la culture ainsi que des circonstances spécifiques à chaque 
individu. Il est donc important que les chercheurs prennent en considération la façon dont les notions d’enfance et 
de santé, y compris de la santé mentale, sont socialement construites vu qu’elles déterminent la manière dont les 
impacts sont perçus, vécus et exprimés.

En dépit de leurs vulnérabilités, les enfants et les jeunes font preuve d’une résilience considérable ainsi que d’une 
grande capacité à faire face à de telles situations. Des recherches plus approfondies seront nécessaires pour amélio-
rer la compréhension générale du phénomène de résilience ainsi que des facteurs individuels et contextuels impli-
qués, et pour identifier les interventions qui favorisent et renforcent les stratégies de survie. Des interventions effi-
caces permettraient également de réduire le risque que d’autres actes de violence soient perpétrés dans le futur, 
limitant ainsi le risque que la violence se transmette de génération en génération.

Bien que de nombreux programmes visant à réduire les impacts de la violence armée sur les enfants et les jeunes 
aient vu le jour, les leçons apprises n’ont pas été systématiquement enregistrées et appliquées. Des données multina-
tionales et longitudinales solides devront être complétées par des études qualitatives qui ensemble formeront la base 
des politiques qui reconnaîtront explicitement les besoins, les droits et la résilience des enfants et des jeunes. 
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RDC République démocratique du Congo
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